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 n° 158 358 du 14 décembre 2015 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 7 septembre 2015, par X, qui déclare être de nationalité russe, tendant à 

l’annulation de l’interdiction d’entrée, prise le 26 août 2015. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 6 novembre 2015 convoquant les parties à l’audience du 4 décembre 2015. 

 

Entendu, en son rapport, V. LECLERCQ, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me Me S. BENKHELIFA loco Me H. RIAD, avocat, qui comparaît pour 

la partie requérante, et Mme S. MWENGE, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le 26 juin 2013, la mère de la requérante a introduit une demande d’asile auprès des autorités 

belges compétentes pour elle-même et les enfants mineurs qui l’accompagnaient, au nombre desquels 

figurait la requérante. 

Cette demande s’est clôturée par un arrêt n°120 650, prononcé le 14 mars 2014 par le Conseil de 

céans, refusant à la mère de la requérante la reconnaissance de la qualité de réfugié ou l’octroi du 

statut de protection subsidiaire qu’elle sollicitait pour elle-même et ses enfants mineurs. 

 

1.2. Le 12 décembre 2013, la partie défenderesse a pris, à l’égard de la mère de la requérante et de ses 

enfants mineurs, une décision d’ordre de quitter le territoire - demandeur d’asile, notifiée le 6 janvier 

2014. Le recours introduit à l’encontre de cette décision s’est clôturé par un arrêt n°124 289, prononcé 

le 21 mai 2014 par le Conseil de céans. 
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1.3. Le 12 décembre 2013, la mère de la requérante a introduit pour elle-même et les enfants mineurs 

qui l’accompagnaient, au nombre desquels figurait la requérante, une demande d’autorisation de séjour 

sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980). Le 11 février 

2014, la partie défenderesse a conclu à l’irrecevabilité de cette demande. Le recours introduit à 

l’encontre de cette décision s’est clôturé par un arrêt n°128 620, prononcé le 3 septembre 2014 par le 

Conseil de céans. 

  

1.4. Le 26 août 2015, la partie défenderesse a pris, à l’égard de la requérante majeure, une décision 

d’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement conforme au modèle figurant à 

l’annexe 13 septies de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement 

et l’éloignement des étrangers (ci-après : l’arrêté royal du 8 octobre 1981). 

Cette décision, qui a été notifiée à la requérante le même jour, a été annulée par un arrêt n° 158 357, 

prononcé le 14 décembre 2015 par le Conseil de céans. 

 

1.5. Le 26 août 2015, la partie défenderesse a également pris, à l’égard de la requérante, une décision 

d’interdiction d’entrée, conforme au modèle figurant à l’annexe 13 sexies de l’arrêté royal du 8 octobre 

1981, précité. Cette décision, qui a été notifiée à la partie requérante le même jour, constitue l’acte 

attaqué et est motivée comme suit : 

 

« L'interdiction d'entrée est délivrée en application de l'article mentionné ci-dessous de la loi du 15 décembre 
1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers et sur la base des faits 
suivants: 
 
Article 74/11, §1

er
, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980, la décision d'éloignement est assortie d'une 

interdiction d'entrée, parce que : 
 

 1° aucun délai n'est accordé pour le départ volontaire et/ou;  
 

x 2° l'obligation de retour n'a pas été remplie. 
 

La mère de l'intéressée a déjà reçu un ordre de quitter le territoire notifié je 06/01/2014 (30 jours) et un 
nouveau délai de 10 jours pour quitter le territoire le 04/04/2014 prolongé jusqu'au 30/06/2014. Ces décisions 
ont été notifiées à la mère de l'intéressée, [X.X.] ([…]) alors que l'intéressée était toujours mineure d'âge. Ces 
décisions n'ont pas été exécutées. L'intéressée est de nouveau contrôlée en séjour illégal. 
 
C'est pourquoi une interdiction d'entrée de deux (2) ans lui est imposée. 
 
Deux ans  
La décision d'éloignement est assortie d'une interdiction d'entrée de trois ans, parce que:  
Article 74/11, § 1

er
, alinéa 2 : 

 aucun délai n'est accordé pour le départ volontaire et/ou  
x l'obligation de retour n'a pas été remplie 
 

l'intéressée a déjà reçu un ordre de quitter le territoire notifié le 06/01/2014 (30 jours) et un nouveau délai de 
10 jours pour quitter le territoire le 04/04/2014 prolongé jusqu'au 30/06/2014. Ces décision[s] ont été notifiées 
à la mère de l'intéressée, [X.X.] ([…]) alors que l'intéressée était toujours mineure d'âge. Ces décisions n'ont 
pas été exécutées. L'intéressée est de nouveau contrôlée en séjour illégal. 
 
La mère de l'intéressée a introduit une demande d'asile pour elle et au nom de ses enfants. Les instances 
compétentes ont constaté que la mère de l'intéressée, ainsi que ses enfants, ne pouvaient pas être reconnus 
comme réfugiés et qu'ils ne rentraient pas en considération pour le statut de protection subsidiaire. On peut 
donc en conclure qu'un retour en Fédéra[t]ion de Russie ne constitue pas une violation de l'article 3 de la 
CEDH. 
 
La mère de l'intéressée a introduit, pour elle et se[s] enfants, une demande de séjour basée sur l'article 9ter 
de la loi du 15/12/1980. Cette demande a été refusée et notifiée à l'intéressée. Sur base de l'avis du médecin 
de l'OE, nous pouvons conclure qu'un […] retour en Fédération de Russie ne constitue pas une violation de 
l'article 3 de la CEDH. De plus, l'introduction d'une demande de séjour basée sur l'article 9ter de la loi du 
15/12/1980 ne donne pas automatiquement droit à un séjour. 
 
L'intéressée signale la présence d'une sœur majeure en Belgique, [Y.Y.] ([…]) résidant à Ostende et chez qui 
elle vit le plus souvent. Toutefois, l'éloignement de l'intéressée n'est pas disproportionné par rapport au droit à 
la vie familiale et n'implique pas une rupture des relations familiales mais seulement un éventuel éloignement 
temporaire, ce qui en so[i], n'est pas un préjudice grave. En effet, la sœur majeure peut se rendre en 
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Fédération de Russie. On peut donc en conclure qu'un retour en Fédération de Russie ne constitue pas une 
violation de l'article 8 de la CEDH. 
 
L'intéressée et sa mère ont pourtant été informées par la Commune de Virton sur la signification d'un ordre de 
quitter le territoire et sur les possibilités d'assistance pour un départ volontaire. L'intéressée est de nouveau 
intercepté[e] en séjour illégal. 
 
L'intéressée n'a pas hésité à résider illégalement sur le territoire belge. Considérant l'ensemble de ces 
éléments et l'intérêt du contrôle de l'immigration, une interdiction d'entrée de deux (2) ans n'est pas 
disproportionnée ». 
 

2. Examen du moyen d’annulation. 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique de la violation des articles 62 et 74/11 de la loi du 15 

décembre 1980, des articles 1 à 4 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs, et de l’article 8 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et 

des libertés fondamentales. 

 

2.2. Le Conseil relève que l’ordre de quitter le territoire, pris le 26 août 2015 et que l’acte attaqué 

assortit, a été annulé aux termes d’un arrêt n° 158 357, rendu par le Conseil de céans, le 14 décembre 

2015. 

 

Par conséquent, afin de garantir la sécurité juridique, il s’impose d’annuler également l’acte attaqué, 

pour permettre un nouvel examen de la situation de la requérante, par la partie défenderesse. 

 

L’argumentation de la partie défenderesse, développée en termes de note d’observations, n’est pas de 

nature à énerver les constat et raisonnement qui précèdent. 

 

2.3. Il n’y a dès lors pas lieu d’examiner le moyen unique, développé en termes de requête, qui, à le 

supposer fondé, ne pourrait entraîner une annulation aux effets plus étendus. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

L’interdiction d’entrée, prise le 26 août 2015, est annulée. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quatorze décembre deux mille quinze par : 

 

Mme V. LECLERCQ, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

 

Mme S. VANDER DONCKT, greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

S. VANDER DONCKT V. LECLERCQ 


